
Arrêté n° 2233 CM du 12 octobre 2021 portant création d'un traitement de données à caractère personnel
dénommé OBLIVACC, relatif au suivi de la vaccination obligatoire dans le cadre de la gestion de l'épidémie

de la covid-19

(NOR : DPS2122498AC-1)
Paru in extenso au journal officiel n°83 N du 15/10/2021 à la page 24462 dans la partie ARRETES DU CONSEIL DES

MINISTRES

Version en vigueur au 15/10/2021

Le Président de la Polynésie française, 
Sur le rapport du ministre de la santé, en charge de la prévention ; 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l'arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 
Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu le règlement UE 2016-679 du parlement européen et du conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes
physiques à l'égard du traitement de leurs données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ; 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de la crise sanitaire ; 
Vu le décret n° 2021-1068 du 11 août 2021 déclarant l'état d'urgence sanitaire en Polynésie française ; 
Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de
crise sanitaire ; 
Vu la loi du pays n° 2021-37 du 23 août 2021 relative à la vaccination obligatoire dans le cadre de la gestion de la crise
sanitaire liée à la covid-19 ; 
Vu l'arrêté n° 1749 CM du 25 août 2021 portant application de la loi du pays relative à la vaccination obligatoire dans le
cadre de la gestion de la crise sanitaire ; 
Considérant la nécessité de disposer de données pour le suivi de la vaccination obligatoire contre la covid-19 ; 
Considérant que le législateur a mis en place un nouveau cadre destiné à accompagner la sortie de l'état d'urgence
sanitaire applicable en Polynésie française ; 
Considérant la nécessité de mettre en place les outils nécessaires à la sortie de l'urgence sanitaire ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 octobre 2021,

Arrête :

Article 1er

Il est créé un traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « OBLIVACC » permettant le
suivi de la vaccination obligatoire dans le cadre de la gestion de l'épidémie de la covid 19.

Art. 2

L'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale est gestionnaire de ce traitement mis en œuvre par la
Polynésie française pour l'exécution d'une mission d'intérêt public de protection de la santé publique et de lutte
contre la menace sanitaire liée à l'épidémie de la covid-19.

Art. 3

Ce traitement a pour finalités :
1. l'identification des personnes concernées par la vaccination obligatoire contre la covid-19 en application de la
loi du pays n° 2021-37 du 23 août 2021 et de l'arrêté n° 1749 CM du 25 août 2021 susvisés ;
2. le contrôle du respect de leur obligation vaccinale par l'agence de régulation de l'action sanitaire et sociale et
par la direction de la santé ;
3. l'édition et la mise à disposition de ces personnes, d'une attestation de conformité à leur obligation vaccinale
;
4. les suivis épidémiologique et statistique de l'obligation vaccinale.

Art. 4

I - Les données et informations enregistrées dans le traitement sont les suivantes :
a) les données d'identification de la personne concernée par l'obligation vaccinale : nom de naissance et nom
marital, prénoms, date de naissance, sexe ;
b) son numéro d'inscription à la caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française (DN) ;
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c) ses coordonnées : adresse géographique, adresse postale, numéro de téléphone et adresse électronique ;
d) l'activité professionnelle ou bénévole exercée justifiant l'obligation vaccinale ;
e) l'identification de son employeur ou de son entreprise (nom, n° TAHITI, adresse) et l'indication de son lieu de
travail ;
f) son statut vaccinal (schéma vaccinal complet, schéma vaccinal en cours, absence de vaccination, contre-
indication à la vaccination) ;
g) la mention ou non de sa conformité à l'obligation vaccinale.
II - Les données proviennent :
a) de la collecte indirecte auprès des employeurs pour les données visées au a), b), c), d) et e) du I de l'article 4 ;
b) de la collecte directe auprès de la personne concernée pour les données visées au a), b), c), d), e), f) du I de
l'article 4 ;
c) de la direction de la santé pour les données visées au f) du I de l'article 4 ;
d) de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale ou de la direction de la santé pour les données visées
au g) du I de l'article 4.

Art. 5

Sont autorisés à enregistrer, à consulter et à utiliser l'ensemble des données prévues à l'article 4-I, les médecins
et pharmaciens de l'agence de régulation de l'action sanitaire et sociale et de la direction de la santé désignés
par leurs directeurs, pour assurer les seules finalités définies à l'article 3.

Art. 6

L'édition et la mise à disposition de la personne concernée d'une attestation de conformité à l'obligation
vaccinale sont réalisées via le téléservice « espace Tatou » de la caisse de prévoyance sociale. L'attestation de
conformité est établie sur la base des données transmises, elle ne préjuge pas du contrôle réalisé par les agents
désignés à cet effet.
Les données visées au a), b), et g) du I de l'article 4 sont transmises à la Caisse de prévoyance sociale de la
Polynésie française par l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale pour la seule finalité prévue au 3.
de l'article 3.
Dans ce cadre, la Caisse de prévoyance sociale agit au nom et pour le compte de la Polynésie française
représentée par l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale. Elle est un sous-traitant de données à
caractère personnel au sens du règlement UE 2016-679 du 27 avril 2016 susvisé. Les modalités de cette sous-
traitance, réalisée à titre gracieux par la Caisse de prévoyance sociale, sont définies par convention entre
l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale et la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie
française, laquelle est annexée au présent arrêté.
Le modèle de l'attestation de conformité qui sera téléchargeable par la personne concernée par l'obligation
vaccinale sur son téléservice « espace tatou » est annexée au présent arrêté.

Art. 7

Les données sont traitées conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés. Les personnes concernées par les traitements sont informées des modalités de traitement de
leurs données et disposent des droits d'accès, de rectification ainsi que des droits de limitation et d'opposition au
traitement de leurs données. Ces droits s'exercent auprès de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et
sociale.

Art. 8

Les données sont conservées pour la durée de l'obligation vaccinale. A l'issue de ce délai, elles sont
anonymisées et utilisables à des fins épidémiologiques et statistiques.

Art. 9

Le ministre des finances, de l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de la
coordination de l’action gouvernementale et le ministre de la santé, en charge de la prévention sont chargés,
chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie
française.
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Fait à Papeete, le 12 octobre 2021. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Edouard FRITCH. 

Le ministre des finances, 
de l’économie, 
Yvonnick RAFFIN. 

Le ministre de la santé, 
Jacques RAYNAL.

ANNEXES - AR 2233 CM 12_10_2021
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